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(54)  Appareil  de  scellement  de  tampon  à  retenue  de  canon  effaçable 

(57)  Appareil  comprenant  un  porte-canon  (2),  un  ca- 
non  (1)  et  un  bras  (4  ;  33)  pourvu  d'un  doigt  effaçable 
de  retenue  (5),  monté  sur  le  porte-canon  (2)  pivotant 
autour  d'un  axe  (7)  parallèle  à  l'axe  (8)  du  porte-canon, 
sous  l'action  d'une  bague  (6)  montée  rotative  sur  le  por- 
te-canon  (2)  autour  de  l'axe  (8)  du  porte-canon  (2),  le 

bras  (4;  33)  pourvu  du  doigt  effaçable  de  retenue  (5) 
permettant  le  coulissement  du  canon  (1)  entre  une  po- 
sition  de  chargement  de  charge  propulsive  et  une  posi- 
tion  de  tir. 

L'invention  s'applique  bien  aux  appareils  de  scelle- 
ment  de  tampon. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  appareil  de  scel- 
lement  de  tampon  comprenant  un  canon  dans  lequel 
peut  coulisser  un  piston  de  propulsion  de  tampon,  un 
porte-canon  et  une  poignée  de  tir  solidaire  du  porte-ca- 
non,  sur  laquelle  est  montée  une  détente  commandant 
la  propulsion  vers  l'avant  du  piston  par  l'intermédiaire 
d'un  dispositif  de  mise  à  feu. 

Généralement,  le  canon  peut  coulisser  dans  son 
porte-canon  entre  une  position  arrière  de  tir  et  une  po- 
sition  avant  de  chargement.  Le  déplacement  axial  du 
canon  dans  son  porte-canon  est  notamment  destiné  à 
replacer  le  piston  en  position  arrière  de  tir  dans  le  canon 
pour  le  tir  suivant,  le  piston  se  trouvant,  après  chaque 
tir,  à  l'avant  du  canon  après  y  avoir  été  propulsé  lors  du 
tir. 

Le  canon  est  maintenu  dans  son  porte-canon  à 
l'aide  d'un  système  de  retenue  pouvant  s'effacer  pour 
permettre  le  démontage  de  l'appareil. 

Quand  il  s'agit  de  démonter  l'appareil  de  scelle- 
ment,  le  système  de  retenue  s'avère  difficile  à  manipu- 
ler. 

L'invention  vise  à  simplifier  et  à  faciliter  la  libération 
du  canon  en  proposant  un  dispositif  de  retenue  effaça- 
ble. 

A  cet  effet,  l'invention  concerne  un  appareil  de  scel- 
lement  de  tampon  comprenant  un  porte-canon,  un  ca- 
non  et  des  moyens  effaçables  de  retenue  du  canon 
dans  le  porte-canon  permettant  le  coulissement  du  ca- 
non  entre  une  position  de  chargement  de  charge  pro- 
pulsive  et  une  position  de  tir,  caractérisé  par  le  fait  que 
les  moyens  effaçables  de  retenue  comprennent  un  bras 
pourvu  d'un  doigt  de  retenue  monté  sur  le  porte-canon 
pivotant  autour  d'un  axe  parallèle  à  l'axe  du  porte-ca- 
non,  sous  l'action  d'une  bague  montée  rotative  sur  le 
porte-canon  autour  de  l'axe  du  porte-canon. 

Grâce  à  l'invention,  il  suffit  de  tourner  la  bague  pour 
libérer  le  canon  en  translation  axiale  dans  le  porte-ca- 
non. 

Avantageusement,  le  bras  de  retenue  présente  une 
surface  de  came  destinée  à  coopérer  avec  la  bague 
pour,  sous  l'action  de  la  rotation  de  la  bague,  déplacer 
le  doigt  de  retenue  entre  une  position  de  libération  du 
canon  et  une  position  de  retenue  du  canon  dans  laquelle 
le  doigt  fait  saillie  à  l'intérieur  du  porte-canon. 

Avantageusement  encore,  la  bague  est  ouverte  et 
le  bras  de  retenue  comprend  une  tête  de  libération 
s'étendant  dans  l'ouverture  de  la  bague. 

Dans  une  forme  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  le  bras  de  retenue  présente  un  ergot  pour  limiter  le 
pivotement  du  bras  agencé  pour  coopérer  avec  une  sur- 
face  de  butée  ménagée  sur  le  porte-canon. 

De  préférence  encore,  le  bras  comporte  un  bossa- 
ge  d'appui  en  positionnement  de  retenue. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'aide  de  la  des- 
cription  suivante  d'une  forme  de  réalisation  particulière 
de  l'appareil  de  scellement  de  l'invention  et  d'une  va- 

riante,  en  référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels: 

la  figure  1  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  d'un  système  de  retenue  de  la  forme  de  réali- 

5  sation  particulière  de  l'appareil,  en  position  de  rete- 
nue  d'un  canon  dans  l'appareil  ; 
la  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  du  système  de  retenue  de  la  figure  1  en  posi- 
tion  de  libération  du  canon; 

10  -  la  figure  3  représente  une  vue  en  perspective  d'un 
bras  du  système  de  retenue  de  la  figure  1  ; 
la  figure  4  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  du  système  de  retenue  de  la  variante  de  réali- 
sation  en  position  libération  du  canon  ; 

15  -  la  figure  5  représente  une  vue  en  coupe  transver- 
sale  du  système  de  la  figure  4,  en  position  de  rete- 
nue  du  canon  ; 
la  figure  6  représente  une  vue  en  coupe  axiale  de 
l'appareil  de  scellement  de  la  figure  1  ,  selon  la  for- 

20  me  de  réalisation  particulière  en  position  de  retenue 
du  canon;  et 
la  figure  7  représente  une  vue  en  coupe  axiale  de 
l'appareil  de  scellement  de  la  figure  6  en  position 
de  libération  du  canon. 

25 
L'appareil  de  scellement  de  tampon  représenté  sur 

les  figures  6  et  7,  comprend  un  canon  1  dans  lequel  est 
monté  coulissant  un  piston  de  propulsion  de  tampon, 
non  représenté,  un  porte-canon  2,  dans  lequel  le  canon 

30  1  est  monté  coulissant,  solidaire  d'une  poignée  3  pour- 
vue  d'une  détente  de  commande  de  tir  par  l'intermédiai- 
re  ici  d'un  dispositif  de  mise  à  feu. 

L'appareil  de  scellement  comprend  en  outre  un  dis- 
positif  effaçable  de  retenue  du  canon  1  dans  le  porté- 

es  canon  2  permettant,  en  position  de  retenue,  le  coulisse- 
ment  du  canon  entre  une  position  avant  de  chargement 
de  charge  propulsive  et  une  position  arrière  de  tir,  et  en 
position  de  libération,  le  démontage  du  canon  1  de  son 
porte-canon  2. 

40  Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  1  et  2,  le 
système  effaçable  de  retenue  du  canon  1  dans  le  porte- 
canon  2  comporte  un  bras  effaçable  de  retenue  4  et  une 
bague  6  d'actionnement  du  bras  4. 

Le  bras  4  est  monté  sur  le  porte-canon  2  et  s'étend 
45  dans  une  fenêtre  12  ménagée  dans  le  porte-canon  2. 

Le  bras  4  peut  pivoter  autour  d'un  axe  7  fixé  sur  le  porte- 
canon  2  et  parallèle  à  l'axe  8  du  porte-canon  2,  entre 
une  position  de  retenue  du  canon  1  et  une  position  de 
libération  du  canon  1,  explicitées  plus  loin. 

so  On  notera  que  le  bras  4  est  légèrement  courbé  vers 
l'axe  8  du  porte-canon  2,  la  courbure  du  bras  4  étant 
sensiblement  la  même  que  celle  du  porte-canon  2. 

La  bague  6  est  montée  sur  le  porte-canon  2,  rotative 
autour  de  l'axe  8  du  porte-canon  2,  et  ménage  une 

55  ouverture  11  de  réception  du  bras  4. 
Le  bras  4,  représenté  sur  la  figure  3,  comprend  un 

doigt  de  retenue  5  faisant  saillie  de  la  surface  intérieure 
du  bras  4  orientée  vers  l'intérieur  du  porte-canon  2,  et 
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une  tête  de  libération  14,  prolongeant  l'extrémité  libre 
du  bras  4,  et  s'étendant  dans  l'ouverture  11  de  la  bague 
6. 

La  surface  extérieure  1  3  du  bras  4  fait  office  de  sur- 
face  de  came  destinée  à  être  poussée  par  un  bord  de  s 
verrouillage  24  de  l'ouverture  11  de  la  bague  6,  pour  dé- 
placer  le  doigt  de  retenue  5  entre  sa  position  de  libéra- 
tion  et  sa  position  de  retenue  dans  laquelle  il  fait  saillie 
à  l'intérieur  du  porte-canon  2. 

En  outre,  la  surface  extérieure  1  3  du  bras  4  présen-  10 
te  un  bossage  17d'appui  contre  la  surface  intérieure  de 
la  bague  6,  destiné  à  renforcer  l'appui  de  la  bague  6 
contre  le  bras  4  en  position  de  retenue. 

La  tête  de  libération  1  4  est  destinée  à  servir  de  bu- 
tée  à  la  bague  6  lorsque  celle-ci  est  en  position  de  ver-  15 
rouillage  du  canon  1  et  à  faire  pivoter  le  bras  4  de  sa 
position  de  retenue  à  sa  position  de  libération  sous  l'ac- 
tion  de  poussée  d'un  bord  de  libération  23  de  l'ouverture 
11  de  la  bague  6,  opposé  au  bord  de  verouillage  24, 
contre  une  surface  ici  inclinée  22  de  la  tête  de  libération  20 
1  4,  afin  d'entraîner  en  pivotement  de  libération  le  bras  4. 

Enfin,  le  bras  4  comprend  un  ergot  1  5  faisant  saillie 
d'une  surface  latérale  du  bras  4,  et  le  porte-canon  2  pré- 
sente  une  surface  de  butée  16  destinée  à  bloquer  en 
pivotement  le  bras  4  par  l'intermédiaire  de  l'ergot  1  5,  lors  25 
de  la  libération  du  canon  1  . 

La  bague  6  ménage  ici  deux  évidements  20,  21  d'in- 
dexation,  et  le  porte-canon  2  porte,  sur  sa  surface  ex- 
térieure,  une  bille  18  montée  sur  ressort  19  et  destinée 
à  venir  se  loger  dans  les  deux  évidements  20,  21  pour  30 
indexer  la  bague  6  en  rotation,  respectivement  en  posi- 
tion  de  verrouillage  correspondant  à  la  position  de  rete- 
nue  du  bras  4  et  en  position  de  libération. 

Après  la  description  structurelle  de  l'appareil  de 
scellement  et  de  son  système  effaçable  de  retenue,  la  35 
libération  et  le  verrouillage  de  la  bague  6,  pour  respec- 
tivement  libérer  le  canon  1  de  son  porte-canon  2,  et  re- 
tenir  le  canon  1  dans  son  porte-canon  2,  vont  mainte- 
nant  être  décrits. 

En  position  de  verrouillage,  la  bague  6  recouvre  le  40 
bras  4  en  position  de  retenue,  sur  toute  l'étendue  du 
bras  4,  à  l'exception  de  la  tête  de  libération  14  qui 
s'étend  dans  l'ouverture  11  de  la  bague  6.  La  tête  14 
bloque  ainsi  la  rotation  de  la  bague  6,  le  bord  de  ver- 
rouillage  étant  en  butée  contre  la  tête  1  4.  En  position  de  45 
retenue,  le  doigt  5  fait  saillie  dans  le  passage  du  canon 
1  à  l'intérieur  du  porte-canon  2.  En  outre,  la  bille  d'in- 
dexation  18  est  logée  dans  l'évidement  de  verrouillage 
20. 

Afin  de  libérer  le  canon  1  ,  on  tourne  la  bague  6  de  so 
façon  à  ce  qu'elle  découvre  le  bras  4. 

En  fin  de  rotation  de  libération  de  la  bague  6,  le  bord 
de  libération  23  vient  pousser  la  tête  de  libération  1  4  en 
soulevant  le  bras  4  qui  pivote  à  travers  l'ouverture  11  de 
la  bague  6  jusqu'à  ce  que  l'ergot  15  vienne  en  butée  55 
contre  la  surface  de  butée  16  du  porte-canon  2.  Le  bras 
4  est  alors  en  position  de  libération,  le  doigt  de  retenue 
5  étant  effacé  du  passage  du  canon  1  à  l'intérieur  du 

porte-canon  2. 
En  position  de  libération  de  la  bague  6  et  du  bras 

4,  la  bille  d'indexation  18  est  logée  dans  l'évidement  de 
libération  21  . 

Pour  verrouiller  le  canon  1  en  position  de  retenue 
dans  le  porte-canon  2,  on  tourne  la  bague  6  en  sens 
inverse  du  sens  de  verrouillage.  Lors  de  la  rotation,  la 
surface  intérieure  44  et  le  bord  de  verrouillage  24  de  la 
bague  6  appuient  contre  la  surface  de  came  13  puis  le 
bossage  17  du  bras  4  qui  pivote  vers  l'axe  8  du  porte- 
canon  2  jusqu'à  ce  que  la  tête  de  libération  14  vienne 
buter  contre  un  bord  de  la  fenêtre  12  du  porte-canon. 
Le  bras  4  et  la  bague  6  sont  de  nouveau  alors  en  position 
de  retenue  et  en  position  de  verrouillage,  respective- 
ment. 

Dans  la  variante  représentée  sur  les  figures  4  et  5, 
le  système  d'indexation  comprend,  à  la  place  de  la  bille 
18  et  des  évidements  20,  21,  un  bossage  31  situé  sur 
la  surface  intérieure  de  la  bague  30  montée  de  façon 
élastique,  et  destiné  à  venir  se  loger  dans  un  creux  32 
ménagé  entre  le  bossage  d'appui  34  et  la  tête  de  libé- 
ration  35  du  bras  de  retenue  33,  pour  indexer  en  rotation 
la  bague  30  en  position  de  retenue. 

Revendications 

1.  Appareil  de  scellement  de  tampon  comprenant  un 
porte-canon  (2),  un  canon  (1  )  et  des  moyens  (6,  4  ; 
30,  33)  effaçables  de  retenue  du  canon  (1)  dans  le 
porte-canon  (2)  permettant  le  coulissement  du  ca- 
non  (1  )  entre  une  position  de  chargement  de  charge 
propulsive  et  une  position  de  tir,  caractérisé  par  le 
fait  que  les  moyens  (6,  4  ;  30,  33)  effaçables  de  re- 
tenue  comprennent  un  bras  (4  ;  33)  pourvu  d'un 
doigt  de  retenue  (5)  monté  sur  le  porte-canon  (2) 
pivotant  autour  d'un  axe  (7)  parallèle  à  l'axe  (8)  du 
porte-canon,  sous  l'action  d'une  bague  (6)  montée 
rotative  sur  le  porte-canon  (2)  autour  de  l'axe  (8)  du 
porte-canon  (2). 

2.  Appareil  de  scellement  selon  la  revendication  1, 
dans  lequel  le  bras  de  retenue  (4)  présente  une  sur- 
face  de  came  (1  3)  destinée  à  coopérer  avec  la  ba- 
gue  (6)  pour,  sous  l'action  de  la  rotation  de  la  bague 
(6),  déplacer  le  doigt  de  retenue  (5)  entre  une  po- 
sition  de  libération  du  canon  (1)  et  une  position  de 
retenue  du  canon  (1)  dans  laquelle  le  doigt  (5)  fait 
saillie  à  l'intérieur  du  porte-canon  (2). 

3.  Appareil  de  scellement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  et  2,  dans  lequel  la  bague  (6  ;  30)  est  ouverte 
et  le  bras  de  retenue  (4  ;  33)  comprend  une  tête  de 
libération  (14  ;  35)  s'étendant  dans  l'ouverture  (11) 
de  la  bague  (6  ;  30). 

4.  Appareil  de  scellement  selon  la  revendication  3, 
dans  lequel  la  tête  de  libération  (14;  35)  présente 
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une  face  inclinée  (22)  d'entraînement  en  pivote- 
ment  du  bras  de  reteneue  (4;  33). 

5.  Appareil  de  scellement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  4,  dans  lequel  le  bras  de  retenue  (4  ;  33)  s 
présente  un  ergot  (1  5)  pour  limiter  le  pivotement  du 
bras  (4  ;  33)  agencé  pour  coopérer  avec  une  surfa- 
ce  de  butée  (16)  ménagée  sur  le  porte-canon  (2). 

6.  Appareil  de  scellement  selon  l'une  des  revendica-  10 
tions  1  à  5,  dans  lequel  le  bras  comporte  un  bossa- 
ge  (17  ;  34)  d'appui  en  positionnement  de  retenue. 

7.  Appareil  de  scellement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  6,  dans  lequel  une  bille  (18)  montée  sur  15 
ressort  (19)  sur  le  porte-canon  (2)  est  destinée  à 
coopérer  avec  deux  évidements  (20,  21  )  ménagés 
dans  la  bague  (6)  pour  indexer  en  rotation  la  bague 
(6)  en  position  de  retenue  du  canon  (1)  ou  en  posi- 
tion  de  libération  du  canon  (1),  respectivement.  20 

8.  Appareil  de  scellement  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7,  dans  lequel  la  bague  (30)  est  montée 
de  façon  élastique  et  présente  un  bossage  (34)  des- 
tiné  à  se  loger  dans  un  creux  (32)  du  bras  (33)  pour  25 
indexer  en  rotation  la  bague  (30)  en  position  de  re- 
tenue  du  canon  (1). 

4 
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